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dissimulation de rétrocession de frais de gestion au sein d’un groupe de sociétés.
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Par un arrêt du 10 septembre 2015, la cour d’appel de Paris apporte un éclairage utile sur le contenu du contrôle 
des conditions financières d’une offre publique opéré par l’AMF lorsqu’un expert indépendant est désigné. La 
décision rendue permet en outre de mesurer l’importance du rôle joué par l’expert indépendant dans le cadre d’une 
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Le ELTIF, dernier né des fonds d’investissements européens, a l’ambition d’offrir une gestion de fonds fermés tant à 
des investisseurs professionnels que des particuliers. Il en résulte des règles d’investissement et de commercialisation 
très strictes. Le champ des possibles ELTIF en droit français a été conçu largement mais mériterait encore des 
adaptations réglementaires et législatives pour viabiliser leur succès.

 113j3	 Le dépositaire d’OPCVM dans l’ordonnance n° 2016-312 du 17 mars 2016 
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Isabelle Riassetto

L’ordonnance n° 2016-312 du 17 mars 2016 modifiant le régime juridique de la gestion d’actifs a introduit 
en droit français le statut, les fonctions et la responsabilité du dépositaire d’OPCVM, harmonisés par la 
directive OPCVM V, pour une plus grande protection des investisseurs.
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